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(54)  Câble  plat  de  transmission  de  signaux  à  haut  débit 

(57)  L'invention  concerne  un  câble  plat  de  transmis- 
sion  de  signaux  à  haut  débit,  comportant  au  moins  une 
paire  de  conducteurs  isolés  individuellement,  un  profilé 
ayant  au  moins  une  gorge,  et  un  organe  conducteur  à 
la  masse  prévu  à  la  surface  de  chaque  gorge. 

Ce  câble  est  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  deux 

conducteurs  (20)  torsadés  individuellement  à  pas  court 
et  ainsi  maintenus  juxtaposés  dans  la  même  gorge  (14) 
dudit  profilé  (10). 

Application  aux  câbles  pour  réseaux  locaux  d'ordi- 
nateurs  travaillant  à  des  fréquences  atteignant  100 
MHz. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  câble  plat  de 
transmission  de  signaux  à  haut  débit  comportant  au 
moins  une  paire  de  fils  conducteurs. 

On  connaît  déjà  des  câbles  plats  utilisés  en  infor- 
matique  sous  forme  d'une  nappe  constituée  de  matière 
plastique  dans  laquelle  sont  enrobés  plusieurs  conduc- 
teurs  parallèles.  Ces  câbles  sont  fabriqués  par  extrusion 
de  la  matière  plastique  d'enrobage  simultanément 
autour  de  tous  les  conducteurs.  Parfois,  la  matière  plas- 
tique  d'enrobage  est  appliquée  sur  des  conducteurs  dé- 
jà  isolés.  On  observe  que  les  conducteurs  sont  relative- 
ment  mal  centrés,  car  il  est  très  difficile  de  réaliser  un 
positionnement  précis  de  tous  les  conducteurs  dans 
une  telle  nappe  extrudée.  En  conséquence,  ces  câbles 
ne  peuvent  être  utilisés  que  sur  une  faible  longueur,  qui 
ne  dépasse  pas  quelques  dizaines  de  centimètres,  et  à 
des  fréquences  relativement  faibles,  en  général  de  l'or- 
dre  de  quelques  kilohertz  mais  pratiquement  toujours 
inférieures  à  1  0  MHz.  Cependant,  on  préfère  utiliser  ces 
câbles  plats  lorsque  leur  utilisation  est  possible,  car  la 
disposition  régulière  des  conducteurs  permet  l'utilisa- 
tion  d'une  connectique  autodénudante  simple  dont  la 
mise  en  place  est  très  rapide. 

On  connaît  aussi,  d'après  le  brevet  des  Etats-Unis 
d'Amérique  n°  3  663  739,  un  câble  plat  dans  lequel  le 
positionnement  des  fils  conducteurs  les  uns  par  rapport 
aux  autres  peut  être  meilleur.  Selon  ce  document,  un 
profilé  est  réalisé  avec  des  nervures  qui  délimitent  des 
gorges.  La  surface  des  gorges  et  des  profilés  est  revê- 
tue  d'un  organe  conducteur  de  masse,  et  des  fils  con- 
ducteurs  isolés  sont  logés  dans  les  gorges  à  raison  d'un 
fil  conducteur  par  gorge.  Les  gorges  sont  ensuite  fer- 
mées,  de  préférence  par  un  organe  conducteur  supplé- 
mentaire.  Ainsi,  chaque  fil  conducteur  peut  être  consi- 
déré  comme  blindé  séparément. 

Un  tel  câble  plat,  qui  peut  être  utilisé  avec  une  con- 
nectique  autodénudante  simple,  présente  cependant  un 
inconvénient.  En  effet,  si  le  blindage  des  fils  conduc- 
teurs  séparés  permet  une  réduction  de  la  diaphonie  grâ- 
ce  à  la  protection  électromagnétique  obtenue,  il  existe 
un  effet  capacitif  entre  les  conducteurs  lorsque  ceux-ci 
sont  mal  centrés  dans  leur  isolant. 

On  décrit  en  détail  cet  inconvénient  car  il  limite  les 
fréquences  auxquelles  le  câble  plat  peut  être  utilisé. 
Dans  ce  câble  plat,  il  existe  une  capacité  entre  chaque 
conducteur  et  le  revêtement  de  masse  formé  sur  les  gor- 
ges  et  les  nervures.  Si  tous  les  conducteurs  étaient  bien 
équidistants  de  ce  plan  de  masse,  il  n'existerait  pas  d'ef- 
fet  capacitif  de  déséquilibre  entre  les  conducteurs.  Par 
contre,  comme  les  conducteurs  sont  toujours  locale- 
ment  plus  ou  moins  décentrés  dans  leur  propre  isolant, 
ils  présentent  des  effets  capacitifs  différents  d'un  con- 
ducteur  à  un  autre  par  rapport  à  un  plan  de  masse.  Il 
apparaît  alors  un  phénomène  de  diaphonie. 

On  connaît  aussi,  pour  la  réalisation  des  réseaux 
locaux,  l'utilisation  de  câbles  torsadés  ayant  plusieurs 

paires  de  fils  conducteurs.  Ces  câbles  évitent  la  diapho- 
nie  dont  la  cause  principale  est  constituée  par  les  désé- 
quilibres  capacitifs  entre  les  conducteurs  de  paires  dif- 
férentes,  les  conducteurs  et  la  masse.  Les  déséquilibres 

s  capacitifs  sont  réduits  par  l'effet  des  torsades  qui  don- 
nent  une  symétrie.  Cependant,  ces  câbles  torsadés  pré- 
sentent  un  inconvénient  très  important  parce  qu'ils  ne 
permettent  pas  l'utilisation  d'une  connectique  autodénu- 
dante,  si  bien  que  les  coûts  de  raccordement  et  de  pose 

10  de  ces  câbles  sont  du  même  ordre  de  grandeur  que  le 
coût  des  câbles  et  de  leur  connectique.  En  outre,  la  pose 
de  ces  câbles  torsadés  est  peu  commode  en  apparent 
le  long  des  cloisons  parce  qu'ils  ont  une  grande  épais- 
seur. 

15  L'invention  a  pour  but  de  permettre  l'utilisation  de 
câbles  plats  pour  la  réalisation  de  réseaux  locaux  ayant 
de  grandes  longueurs,  de  l'ordre  de  100  m,  avec  des 
débits  élevés,  à  des  fréquences  pouvant  atteindre  100 
MHz.  A  cet  effet,  l'invention  met  en  oeuvre  des  moyens 

20  qui  réduisent  les  effets  capacitifs  des  câbles  plats  blin- 
dés,  d'une  part,  par  retordage  de  chaque  conducteur 
massif  et,  d'autre  part,  par  association  des  fils  conduc- 
teurs  de  chaque  paire  afin  qu'ils  soient  plus  proches  l'un 
de  l'autre  que  des  fils  conducteurs  des  autres  paires. 

25  Plus  précisément,  les  effets  capacitifs  présentés 
par  chaque  conducteur  par  rapport  au  plan  de  masse 
sont  compensés  par  utilisation  de  conducteurs  retordus 
chacun  sur  lui-même.  Ensuite,  les  effets  de  diaphonie 
entre  les  conducteurs  des  paires  différentes  sont  réduits 

30  par  plus  grand  rapprochement  des  conducteurs  d'une 
même  paire  que  des  conducteurs  appartenant  à  des 
paires  différentes. 

Ainsi,  l'invention  a  pour  objet  un  câble  plat  de  trans- 
mission  de  signaux  à  haut  débit,  comportant  au  moins 

35  une  paire  de  fils  conducteurs  ayant  chacun  un  conduc- 
teur  et  un  isolant,  un  profilé  ayant  au  moins  une  gorge 
délimitée  par  des  nervures,  et  un  organe  conducteur  de 
masse  placé  au  moins  à  la  surface  de  chaque  gorge, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  deux  fils  conducteurs 

40  torsadés  individuellement,  chacun  sur  lui-même  avec 
un  pas  très  inférieur  à  la  longueur  d'onde  correspondant 
à  la  fréquence  des  signaux  à  transmettre,  et  ainsi  main- 
tenus  juxtaposés  dans  la  même  gorge. 

Dans  un  mode  de  réalisation  avantageux,  le  pas  de 
45  torsion  varie  de  l'un  des  conducteurs  à  l'autre  de  la  mê- 

me  paire  et/ou  sur  la  longueur  de  chaque  fil  conducteur, 
mais  il  est  toujours  compris  entre  10  et  50  mm. 

Dans  un  exemple  de  réalisation,  l'organe  conduc- 
teur  de  masse  est  un  ruban  métallisé  entourant  chaque 

so  paire.  Dans  un  autre  exemple  de  réalisation,  l'organe 
conducteur  de  masse  est  un  revêtement  de  la  surface 
des  gorges  et  des  nervures,  par  exemple  formé  par  gal- 
vanoplastie. 

Dans  une  application  du  câble,  comportant  au 
55  moins  deux  paires  de  fils  conducteurs  et  destiné  à  être 

muni  d'un  connecteur  à  contacts  autodénudants,  le  câ- 
ble  est  tel  que  l'espacement  des  deux  fils  conducteurs 
de  la  même  paire  est  inférieur  sensiblement  à  la  moitié 
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de  l'espacement  des  fils  conducteurs  de  paires  différen- 
tes. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  ressortiront  mieux  de  la  description  qui  va  suivre, 
faite  en  référence  aux  dessins  annexés  sur  lesquels  : 

la  figure  1  représente  un  profilé  métallisé  contenant 
des  fils  conducteurs  faisant  partie  d'un  câble  selon 
l'invention  ; 
la  figure  2  représente  un  câble  terminé  réalisé  avec 
le  profilé  de  la  figure  1  ; 
la  figure  3  représente  une  variante  de  profilé  qui 
peut  être  utilisé  dans  un  câble  selon  l'invention  ;  et 
la  figure  4  représente  un  détail  de  réalisation  d'une 
variante  de  l'invention. 

On  considère  d'abord  les  phénomènes  capacitifs 
entre  conducteurs.  Lorsqu'un  conducteur  est  placé  à 
une  certaine  distance  d'un  plan  de  masse,  il  existe  une 
capacité  entre  le  conducteur  et  le  plan  de  masse.  Lors- 
que  plusieurs  conducteurs  sont  placés  à  des  distances 
différentes  d'un  plan  de  masse  et  transmettent  des  si- 
gnaux,  les  capacités  formées  par  chaque  conducteur  et 
le  plan  de  masse  se  chargent.  Lorsque  les  capacités  de 
différents  conducteurs  ne  sont  pas  les  mêmes,  il  appa- 
raît  un  déséquilibre  par  rapport  à  la  masse,  et  ce  désé- 
quilibre  crée  une  diaphonie  dite  "par  troisième  circuit"  ; 
les  déséquilibres  capacitifs  de  chacune  des  paires  par 
rapport  à  la  masse  créent  un  couplage  entre  elles  par 
l'intermédiaire  de  cette  masse.  Lors  de  la  circulation  de 
signaux  à  hautes  fréquences,  ce  phénomène  de 
diaphonie  perturbe  les  signaux  des  différents  conduc- 
teurs.  Par  contre,  si  toutes  les  capacités  sont  identiques, 
leurs  déséquilibres  se  compensent  et  aucune  diaphonie 
n'a  tendance  à  s'établir  entre  des  conducteurs  voisins. 

Il  est  donc  important,  pour  réduire  les  déséquilibres 
capacitifs  provoquant  une  diaphonie  et  pour  pouvoir  uti- 
liser  des  fréquences  élevées  auxquelles  ces  effets  sont 
importants  et  qui  peuvent  atteindre  par  exemple  100 
MHz,  d'obtenir  des  capacités  aussi  égales  que  possible. 
On  sait  déjà  utiliser  des  matières  très  homogènes  et  des 
diamètres  très  réguliers  pour  l'isolant  des  fils  conduc- 
teurs.  Cependant,  il  n'est  pas  possible  d'obtenir  un  cen- 
trage  parfait  du  conducteur  à  l'intérieur  de  son  isolant. 
L'invention  permet  de  remédier  à  cet  inconvénient  par 
utilisation  d'une  torsion  de  chaque  conducteur  séparé 
de  manière  que,  par  un  effet  de  symétrie,  le  conducteur 
soit,  en  moyenne  sur  une  certaine  distance,  parfaite- 
ment  centré  dans  son  isolant.  De  cette  manière,  compte 
tenu  du  diamètre  bien  constant  des  différents  conduc- 
teurs,  la  distance  moyenne  entre  un  conducteur  et  un 
plan  de  masse  peut  être  constante  sur  toute  la  longueur 
du  fil  conducteur,  et  les  capacités  formées  par  chaque 
conducteur  avec  le  plan  de  masse  ont  une  même  valeur, 
si  bien  que  les  phénomènes  de  diaphonie  de  type  ca- 
pacitif  sont  supprimés  ou  au  moins  considérablement 
réduits. 

Pour  que  cette  torsion  des  conducteurs  assure  la 

suppression  de  la  plus  grande  partie  au  moins  des  effets 
capacitifs,  il  faut  que  le  pas  de  torsion  soit  très  inférieur 
à  la  longueur  d'onde  aux  fréquences  utilisées.  Par 
exemple,  pour  la  transmission  de  signaux  dont  la  fré- 

5  quence  atteint  100  MHz,  il  faut  un  pas  de  torsion  infé- 
rieur  à  50  mm. 

En  conséquence,  selon  une  caractéristique  essen- 
tielle  de  l'invention,  le  conducteur  a  subi  une  torsion. 
Dans  un  mode  de  réalisation,  cette  torsion  est  introduite 

10  au  moment  où  le  conducteur  est  fabriqué.  Cependant, 
compte  tenu  des  vitesses  élevées  du  conducteur  dans 
les  installations  industrielles  de  fabrication,  il  est  difficile 
de  réaliser  une  telle  torsion.  Dans  un  autre  mode  de  réa- 
lisation,  la  torsion  est  donnée  au  fil  conducteur,  ayant 

15  déjà  l'isolant,  par  exemple  à  l'entrée  d'une  machine  de 
pose  des  fils  conducteurs  dans  un  profilé  de  câble  selon 
l'invention. 

Le  conducteur  est  de  préférence  formé  de  cuivre, 
ayant  un  diamètre  de  0,5  à  0,65  mm  de  préférence,  et 

20  le  fil  conducteur,  comprenant  l'isolant,  a  un  diamètre  de 
1  ,2  à  2  mm,  l'isolant  étant  constitué  par  exemple  de  po- 
lyéthylène  massif  ou  cellulaire  ou  de  tout  autre  matériau 
possédant  une  faible  constante  diélectrique  (inférieure 
à  3,5)  et  un  angle  de  perte  inférieur  à  0,01  à  100  MHz. 

25  La  figure  1  représente  un  profilé  10,  par  exemple 
formé  de  chlorure  de  polyvinyle  extrudé,  qui  délimite  des 
nervures  12  entre  lesquelles  sont  formées  des  gorges 
14  destinées  à  loger  chacune  deux  fils  conducteurs. 
Dans  un  mode  de  réalisation,  le  profilé  comporte  quatre 

30  gorges  destinées  à  loger  quatre  paires  de  fils.  Cepen- 
dant,  il  peut  comprendre  un  nombre  quelconque  de  gor- 
ges,  et  donc  de  paires,  un  câble  pour  réseau  local  pou- 
vant  en  comprendre  deux  par  exemple. 

Comme  représenté  dans  la  figure  2,  les  gorges  14 
35  comprennent  un  revêtement  conducteur  16  qui  peut 

être  formé  d'une  feuille  d'aluminium  rapportée,  ou  d'une 
métallisation  réalisée  par  exemple  par  galvanoplastie 
avec  une  encre  conductrice  ou  par  métallisation  sous 
vide.  Une  feuille  métallique  ou  de  polyester  métallisé  1  8 

40  est  placée  sur  les  fils  conducteurs  20  si  bien  que  ceux- 
ci  sont  blindés.  Une  gaine  22  entoure  le  profilé  et  les  fils 
conducteurs.  L'épaisseur  totale  du  câble  est  de  2  à  3 
mm  dans  l'exemple  considéré. 

On  note  sur  les  figures  1  et  2  que,  dans  un  mode 
45  de  réalisation  avantageux,  les  deux  fils  conducteurs  de 

chaque  paire  sont  regroupés  dans  une  seule  gorge.  De 
préférence,  la  largeur  de  la  gorge  est  telle  que  les  deux 
fils  de  la  paire  sont  serrés  l'un  contre  l'autre. 

Les  conducteurs  sont  torsadés  individuellement  sur 
50  eux-mêmes  à  un  pas  de  torsion  court,  qui  varie  de  l'un 

des  conducteurs  à  l'autre  de  la  même  paire  et/ou  sur 
leur  longueur.  De  cette  manière,  à  chaque  emplacement 
de  la  longueur  du  câble,  les  deux  conducteurs  de  cha- 
que  paire  ont  un  pas  différent.  Deux  fils  conducteurs  de 

55  la  même  paire  sont  ainsi  juxtaposés  dans  la  même  gor- 
ge,  pour  donner  une  meilleure  symétrie  sur  leur  lon- 
gueur  et  ainsi  éviter  les  problèmes  de  diaphonie  créés 
par  des  déséquilibres  à  la  terre. 

3 
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Sur  la  figure  3,  on  a  représenté,  dans  le  cas  d'un 
câble  à  deux  paires  seulement,  des  nervures  ayant  des 
saillies  en  surplomb  dans  les  gorges  et  permettant  une 
meilleure  retenue  des  fils  conducteurs.  Sur  la  figure  4, 
on  a  indiqué  que  chaque  paire  de  fils  conducteurs  pou- 
vait  être  revêtue  d'un  ruban  conducteur  24,  par  exemple 
de  polyester  métallisé  par  de  l'aluminium,  formant  un 
organe  conducteur  de  masse,  si  bien  que  la  feuille  d'alu- 
minium  ou  la  métallisation  1  6  d'une  part,  et  la  feuille  mé- 
tallique  ou  de  polyester  métallisé  18  d'autre  part,  qui 
sont  représentées  dans  la  figure  2,  ne  sont  plus  néces- 
saires. 

Les  câbles  plats  selon  l'invention  présentent  l'avan- 
tage,  donné  par  tous  les  câbles  plats,  de  pouvoir  être 
connectés  par  une  connectique  à  contacts  autodénu- 
dants  qui  ne  nécessite  qu'un  temps  très  court  pour  la 
connexion  des  divers  appareils  et  accessoires  connec- 
tés.  En  outre,  lorsque  le  câble  a  la  disposition  représen- 
tée  sur  la  figure  1  ,  c'est-à-dire  lorsque  les  deux  fils  con- 
ducteurs  d'une  paire  sont  plus  proches  que  ceux  de  pai- 
res  adjacentes,  les  contacts  autodénudants  destinés  à 
venir  coopérer  avec  les  deux  fils  conducteurs  d'une  pai- 
re  sont  plus  proches  que  les  contacts  qui  coopèrent 
avec  les  fils  conducteurs  de  paires  adjacentes.  De  cette 
manière,  les  phénomènes  de  diaphonie  au  niveau  de  la 
connectique  peuvent  encore  être  réduits. 

Le  câble  plat  selon  l'invention,  lorsqu'il  a  les  carac- 
téristiques  indiquées  précédemment,  peut  être  utilisé 
pour  l'installation  de  réseaux  locaux  conformes  aux  spé- 
cifications  des  réseaux  de  classe  D  suivant  les  normes 
ISO/CEI  11801  et  EN  50173,  c'est-à-dire  utilisables  sur 
des  distances  de  l'ordre  de  100  m  à  des  fréquences  de 
100  Mhz.  Le  pas  de  torsion  de  chaque  conducteur  sur 
lui-même  est  alors  compris  entre  10  et  50  mm. 

Les  principaux  avantages  du  câble  selon  l'invention 
par  rapport  aux  câbles  à  paires  torsadées  actuellement 
utilisés  dans  l'application  considérée,  sont 

1)  qu'il  n'est  pas  nécessaire  de  détorsader  chaque 
paire  et  alors  de  connecter  un  à  un  les  fils  conduc- 
teurs,  puisque  des  connecteurs  autodénudants 
permettent  une  connexion  presque  instantanée  par 
une  main  d'oeuvre  peu  qualifiée,  si  bien  que  le  coût 
de  main  d'oeuvre  qualifiée  est  considérablement  ré- 
duit,  et 
2)  qu'il  est  possible  de  disposer  le  câble  à  plat  con- 
tre  les  murs  et  cloisons  d'une  manière  commode  et 
esthétique,  par  exemple  par  collage,  avec  un  faible 
encombrement  en  épaisseur. 

Il  est  bien  entendu  que  l'invention  n'a  été  décrite  et 
représentée  qu'à  titre  d'exemple  préférentiel  et  qu'on 
pourra  apporter  toute  équivalence  technique  dans  ses 
éléments  constitutifs  sans  pour  autant  sortir  de  son  ca- 
dre. 

Revendications 

1  .  Câble  plat  de  transmission  de  signaux  à  haut  débit, 
comportant  au  moins  une  paire  de  fils  conducteurs 

s  (20)  ayant  chacun  un  conducteur  et  un  isolant,  un 
profilé  (10)  ayant  au  moins  une  gorge  (14)  délimitée 
par  des  nervures  (12),  et  un  organe  conducteur  de 
masse  (16)  placé  au  moins  à  la  surface  de  chaque 
gorge,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  deux  fils 

10  conducteurs  (20)  torsadés  individuellement,  cha- 
cun  sur  lui-même  avec  un  pas  très  inférieur  à  la  lon- 
gueur  d'onde  correspondant  à  la  fréquence  des  si- 
gnaux  à  transmettre,  et  ainsi  maintenus  juxtaposés 
dans  la  même  gorge  (14). 

15 
2.  Câble  selon  la  revendication  1  ,  destiné  à  la  trans- 

mission  de  signaux  dont  la  fréquence  est  de  l'ordre 
de  100  MHz  ou  moins,  caractérisé  en  ce  que  le  pas 
de  torsion  de  chaque  fil  conducteur  est  compris  en- 

20  tre10et50mm. 

3.  Câble  selon  l'une  des  revendications  1  et  2,  carac- 
térisé  en  ce  que  le  pas  de  torsion  varie  de  l'un  des 
fils  conducteurs  à  l'autre  de  la  même  paire  et/ou  sur 

25  la  longueur  de  chaque  fil  conducteur,  en  étant  tou- 
jours  compris  entre  10  et  50  mm. 

4.  Câble  selon  l'une  des  revendications  1  à  3,  carac- 
térisé  en  ce  que  l'organe  conducteur  de  masse  (24) 

30  est  un  ruban  métallisé  entourant  chaque  paire. 

5.  Câble  selon  l'une  des  revendications  1  à  3,  carac- 
térisé  en  ce  que  l'organe  conducteur  de  masse  (1  6) 
est  un  revêtement  de  la  surface  des  gorges  et  des 

35  nervures. 

6.  Câble  selon  l'une  quelconque  des  revendications  1 
à  5,  comportant  au  moins  deux  paires  de  fils  con- 
ducteurs,  caractérisé  en  ce  que  l'espacement  des 

40  deux  fils  conducteurs  de  la  même  paire  est  inférieur 
sensiblement  à  la  moitié  de  l'espacement  des  fils 
conducteurs  de  paires  différentes. 

50 
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